
Mesdames, Messieurs, 

Chers invités en vos titres et fonctions, 

Chers amis de la culture, 

Chers citoyens,  

Chers concitoyens, 

Chers passants, 

 

Nous sommes aujourd’hui très heureux de pouvoir vous présenter l’un des derniers volets de la 

grande aventure de l’année 2017, côté culture, à savoir les Etats généraux de la culture de 

Vevey. 

 

Comme vous le savez, après les quelque 15  groupes de travail, déclinés en ateliers 

professionnels et commissions thématiques, l’idée d’avoir un retour authentique, non 

déformé, non filtré, venant des citoyens eux-mêmes sur la culture, son rôle, sa fonction, sa 

mission et enfin sa place en ville de Vevey poussa Madame Marie Neumann, déléguée à la 

culture à l’époque, aujourd’hui cheffe de service de la Direction de la culture à lancer ce 

projet, que vous allez découvrir tout juste après les prises de parole, dites officielles.  

 

Et là, Mesdames, Messieurs, souffrez que je me rattrape sur le discours de clôture des états 

généraux, discours du 27 novembre 2017, dans lequel un merci général a été adressé à 

l’ensemble des participants et acteurs de cette aventure, tandis que nul merci particulier à 

celle qui a réellement et concrètement porté ce projet. 

 

Madame Neumann, un chaleureux et sincère merci, - particulier cette fois-ci -, pour ce travail 

et de son épilogue que nous espérons tous ambitieux, à la hauteur de l’énergie que vous y 

avez mise. 

 

Mesdames, Messieurs, je n’ai pas l’intention de donner mon avis, pas même celui du citoyen 

Michel Agnant, afin de ne pas brouiller les pistes, ni jeter la confusion, sur l’attitude des 

citoyens face à la culture et - je pourrais dire : vice versa -, mais plutôt vous parler de 

certaines notions à mettre en perspective. 

 

Citoyenneté, notion qui trouve son origine dans le cadre de la cité ou "polis" de la Grèce 

antique, fondée sur l'égalité de ceux qui ont le statut de citoyens. Contrairement aux 

métèques ou aux esclaves, les citoyens participaient aux débats dans l'agora et aux 

décisions (lois, guerres, justice, administration) et pouvaient posséder la terre. D’où  le jus 

civitatis, droit de cité. 

 

Nos sociétés modernes et démocratiques, héritières de la Révolution Française, se sont 

réapproprié  le terme "citoyen" pour le réutiliser par opposition au « sujet » (du roi), ce qui 

permit de désigner tout homme sans notion de hiérarchie, par opposition à la Noblesse.  

 

Généralement, il est admis que la citoyenneté est l'état ou la qualité de citoyen. Elle permet 

à un individu d'être reconnu comme membre d'une société, et de participer à la vie 

politique.  

 

Avec l’évolution, la citoyenneté, dans toute société démocratique, est devenue également 

l'une des composantes du lien social, notamment par l’égalité des droits qui lui est associée. 

 

http://www.toupie.org/Dictionnaire/Debat.htm
http://www.toupie.org/Dictionnaire/Justice.htm
http://www.toupie.org/Dictionnaire/Administration.htm


L’autre notion à retenir est celle de la culture et nous eûmes tout le processus durant à 

discourir sur celle-ci. 

 

Et pour preuve, la Déclaration de Fribourg sur les droits culturels 2007 en son article 2, rubrique 

définitions, lettre a et b, citée le 27 février 2017, à la soirée d’ouverture des Etats généraux: 

 

a. le terme «culture» recouvre les valeurs, les croyances, les convictions, les langues, les savoirs 

et les arts, les traditions, institutions et modes de vie par lesquels une personne ou un groupe 

exprime son humanité et les significations qu'il donne à son existence et à son 

développement ; 

 

b. l'expression «identité culturelle» est comprise comme l'ensemble des références culturelles 

par lequel une personne, seule ou en commun, se définit, se constitue, communique et 

entend être reconnue dans sa dignité. 

 

Et nous ajoutâmes à cette occasion, de mémoire : 

 

Que le risque d’enferment que pourrait contenir  la notion d’identité culturelle est à écarter,  

puisque culture authentique présuppose connaissances et lumières, et se veut être au service 

de la liberté.  

 

Chers concitoyens,  

 

Vous le savez, l’on estime qu’un être est libre à deux conditions : s’il n’est dominé par 

personne et qu’il ne domine personne. La liberté est donc réciproque ou elle n’est pas. Cette 

réciprocité définit l’égalité. 

 

Mesdames, Messieurs, pour nous, la boucle est presque bouclée. 

Vous avez quelques notions clés : liberté, égalité, citoyenneté, culture, voire culturalité.  

 

Et à ce moment du discours, je profite de dire merci aux deux artistes qui se sont 

mutuellement accordées pour portraiturer, au travers d’entretiens et de photographies, une 

douzaine de personnages rencontrés à Vevey : regard croisé sur la citoyenneté et la 

culturalité en Ville de Vevey. Il s’agit, pour la photographie, de Laetitia Gessler et, pour l’écrit, 

de Nuria Manzur-Wirth. 

 

Une fois de plus, merci à ces deux artistes pour leur excellent rendu ! 

 

Mesdames, Messieurs,  

 

Comme vous l’avez toujours fait, nous vous invitons à poursuivre sur la voie que vous avez 

vous-mêmes tracée,  - puisque, grâce à chacune, chacun d’entre vous, Vevey peut se 

targuer d’avoir une richesse énorme en matière de culture -, que cette culture, dans ce 

contexte, cette culturalité, tissée à même le quotidien, inscrite au cœur de l'identité du 

citoyen veveysan, façonnée à même son histoire et son évolution, soit l'œuvre vivante de la 

société tout entière. Elaborée avec lui et pour lui, élaborée avec vous et pour vous. 

 

Bonne exposition ! Bonne découverte ! 

 

Merci ! 

 
MAG, 11.07.2018 


